
 
 

Communiqué de presse 
 

 
 

Le ministre de l ’Ecologie , du Développement et de 
l ’Aménagement durables,  

Jean-Louis BORLOO, attribue le label GRAND SITE DE FRANCE
®

  
à Bibracte/ Mont Beuvray 

 
 
 

« Si  l ’on veut essayer de retrouver  quelque chose des Gaulois , 
 j ’entends  quelque chose que le paysage porte encore,   

même après tant de s iècles,  c’est  à Bibracte qu’i l  faut al ler ,   
sur ce mont Beuvray  dominant les plateaux du Morvan. »   

Jacques  Lacarr ière 
 
 
Par courrier en date du 14 janvier 2008, M. Jean-Louis Borloo, ministre de 
l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement durables, annonçait au 
président de BIBRACTE EPCC que le site de Bibracte / Mont Beuvray se voyait 
distinguer comme GRAND SITE DE FRANCE®.  
 
Obtenir le label officiel GRAND SITE DE FRANCE®, c’est bénéficier de la 
reconnaissance par l’Etat d'une démarche de longue haleine pour révéler l’esprit 
de la ville gauloise enfouie sous la forêt du Mont Beuvray, diffuser les 
connaissances aux publics tout en protégeant les paysages et le milieu forestier. 
Au total, une démarche soucieuse des objectifs et exigences du développement 
durable dans le cadre de la protection des sites. 
 
Avoir le label est donc, pour l’établissement gestionnaire de Bibracte et ses 
partenaires, un engagement à long terme à protéger ce haut-lieu paysager et 
historique et à prodiguer un accueil de qualité à des visiteurs toujours plus 
nombreux.  
 
Bibracte/ Mont Beuvray accueille chaque année plus de 80 000 visiteurs, attirés 
par la beauté de ce massif et des paysages qui s’offrent depuis le sommet et 
aussi par les recherches archéologiques qui y sont menées. Classé Monument 
historique depuis 1984, au titre des Sites depuis 1990 et aujourd’hui labellisé 
GRAND SITE DE FRANCE®, Bibracte doit assurer avec encore plus de dynamisme et 
d’exigence son rôle de levier du développement pour le Morvan, situé au cœur de 
la Bourgogne, aux limites des départements de la Saône-et-Loire et de la Nièvre.   



 
Le label GRAND SITE DE FRANCE® a été créé par l’Etat en 2003. Il distingue l’excellence 
de la réhabilitation et de la gestion d’un site. Il encourage ainsi les efforts 
importants consentis par les collectivités locales pour améliorer les savoir-faire en 
matière de protection des sites et d’accueil des visiteurs. 
 
Pour préparer sa labellisation, Bibracte a bénéficié de la dynamique du Réseau 
des Grands Sites de France, dont les membres s’engagent, lors de leur adhésion, 
à tout mettre en œuvre pour pouvoir prétendre un jour au label. Bibracte devient 
le cinquième  GRAND SITE DE FRANCE® après l’Aven d’Orgnac, la Sainte Victoire, le 
Pont du Gard et la Pointe du Raz. 
 
 
 
 
Le site de Bibracte / Mont Beuvray est géré par BIBRACTE EPCC ( établissement public de 
coopération culturelle ).  
Les membres de BIBRACTE sont l’Etat, le Conseil général de la Nièvre, le Conseil régional de 
Bourgogne, le Conseil général de la Saône-et-Loire, le Parc naturel régional du Morvan et le 
Centre des Monuments nationaux. 
Le domaine patrimonial et forestier sous contrôle de BIBRACTE s'étend sur près de1000 ha 
situé à la limite des départements de la Nièvre  et de la Saône-et-Loire , au cœur du Morvan, 
en Bourgogne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
contacts et informations complémentaires 
 
! Bibracte 
www.bibracte.fr 
Anne Flouest - a.flouest@bibracte.fr  tél : 03 85 86 52 43 
 
! Réseau des Grands sites de France 
www.grandsitedefrance.com 
Anne Vourc'h - Annevourch@grandsitedefrance.com 
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Bibracte / Mont Beuvray (Morvan, Bourgogne) 
Le Mont Beuvray vu du ciel 
Cliché René Goguey, Recherches d'Archéologie aérienne 
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Bibracte / Mont Beuvray (Morvan, Bourgogne) 
L’archéologie sous la forêt 
Cliché René Goguey, Recherches d'Archéologie aérienne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 
Bibracte / Mont Beuvray (Morvan, Bourgogne) 
Point de vue sur le musée de Bibracte (Pierre-Louis Faloci architecte) 
Cliché Daniel Osso 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 
Bibracte / Mont Beuvray (Morvan, Bourgogne) 
Hêtre aux racines tentaculaires sur le Mont Beuvray 
Cliché Antoine Maillier, Bibracte  



Bibracte en bref 
 
Bibracte est le nom de l’ancienne capitale des Eduens, puissant peuple gaulois qui occupait 
aux IIe et Ier siècles avant J.-C. un vaste territoire situé entre Saône et Allier, centré sur le 
Morvan. Abandonné peu après la conquête romaine, le site de la ville gauloise occupe un des 
plus hauts sommets du Morvan, le mont Beuvray, aujourd’hui presque complètement 
recouvert de forêts aux confins des départements de la Nièvre et de la Saône-et-Loire. 
 
La ville de Bibracte fut redécouverte et intensément fouillée dans la seconde moitié du XIXe 
siècle. Elle est ainsi devenue un des principaux sites de référence de l’archéologie celtique. 
Bibracte est aussi un lieu emblématique de notre histoire nationale, où se déroulèrent 
plusieurs épisodes majeurs de la guerre des Gaules : la première bataille décisive de la guerre, 
en 58 avant J.-C., la proclamation de Vercingétorix comme chef de l’armée coalisée contre 
César durant l’été 52, enfin la rédaction du récit de César sur cette guerre, le De Bello 
Gallico, durant l’automne et l’hiver 52-51. 
 
Bibracte fait l’objet depuis 1985 d’un ambitieux programme de recherche archéologique 
international. Celui-ci a bénéficié de deux impulsions complémentaires : la nouvelle dynamique 
de la discipline archéologique que connaît notre pays depuis un quart de siècle et l’intérêt d’un 
grand personnage de l’Etat, François Mitterrand, pour ce lieu chargé d’histoire et pourvu d’une 
grande qualité paysagère. 
 
Aujourd’hui, Bibracte est aussi un établissement culturel et scientifique original qui, sous le 
statut d'Etablissement public de Coopération culturelle (EPCC), gère un centre archéologique 
européen où sont formés chaque année des étudiants venus d’une dizaine de pays dans le 
cadre de leur cursus universitaire. C’est aussi un lieu culturel qui reçoit près de 100.000 
visiteurs par an (dont 43.000 dans son musée). 
 
Les membres de Bibracte EPCC sont l’Etat, le Conseil général de la Nièvre, le Conseil régional 
de Bourgogne, le Conseil général de la Saône-et-Loire, le Parc naturel régional du Morvan et 
le Centre des Monuments nationaux. 
 
Pour en savoir plus :  
 

 

Bibracte , archéologie d’une ville gauloise 
éditions Bibracte, 2006, 160 pages, 26€ 
A travers les textes d’Anne-Marie Romero et les photographies 
d’Antoine Maillier, cet ouvrage raconte l’aventure de Bibracte, 
aventure archéologique qui débute au XIX°siècle mais qui trouve 
un nouvel élan ces 20 dernières années.  
Cet ouvrage décrit les découvertes récentes d’une des plus 

anciennes villes gauloises de notre histoire, enracinée dans la 
richesse et la complexité de la civilisation celtique ; ces 
découvertes s’inscrivent dans l’aventure d’un centre de recherche 
européen et d’un musée, vitrine magnifique de l’actualité 
archéologique dans laquelle sont engagés chercheurs et étudiants 
de l’Europe entière.  
Partout dans l’ouvrage, les fenêtres des chantiers archéologiques 
s’ouvrent sur un écrin forestier préservé, souvent mystérieux, et 

des paysages pittoresques et grandioses pour illustrer une mise en 
valeur exemplaire d’un site à la fois patrimonial et naturel, un 
GRAND SITE DE FRANCE

®
. 

 


